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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 35512

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les conséquences de la réforme du financement de l'intégration par l'activité économique
(IAE) telle qu'elle est préconisée, sur les ateliers et chantiers d'insertion (ACI) qui représentent 49 % des
structures de l'IAE. Les préconisations actuelles du conseil national de l'insertion par l'activité économique
(CNIAE) aboutiraient à alourdir le coût pour les structures de manière significative tout en diminuant les
ressources actuelles. Ainsi, le passage à un contrat de type CDDI (en lieu et place du CUI-CAE) dans les ACI
remet en cause le modèle économique et les équilibres financiers déjà fragiles. Le CUI-CAE permet à
l'employeur de bénéficier de nombreuses exonérations de charges quand le CDDI n'autorise qu'un allègement
des charges patronales sur les bas et moyens salaires. Les effets de seuils induits par l'intégration de salariés
polyvalents, en parcours d'insertion, dans le calcul des effectifs, entraîne de facto de nombreuses charges
supplémentaires. Ces changements de seuil impliquent des obligations nouvelles que les structures d'ACI
majoritairement de petites tailles n'ont pas les moyens de financer notamment en matière de formation. La mise
en place et le déploiement du certificat de qualification professionnelle (CQP) reposant sur les financements liés
à la professionnalisation, 3 000 salariés en perdront immédiatement le bénéfice par le seul fait du passage de
leurs contrats CUI-CAE en CDDI le CDDI étant non éligible à l'activation de la période de professionnalisation.
Aussi, il lui demande de lui faire connaître la position du Gouvernement sur ce sujet.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la réforme du financement des structures de l'insertion par l'activité économique (SIAE) le
principe de généralisation d'une aide au poste modulée à toutes les structures d'insertion par l'activité
économique a été acté par le Premier Ministre le 31 juillet 2013. L'aide au poste des ateliers et chantiers
d'insertion (ACI) se substitue aux autres aides versées par l'Etat, à savoir l'aide à l'accompagnement et les
contrats aidés. Elle comprend un montant socle de 19 200 euros complété par un montant modulé qui a
vocation à valoriser les efforts particuliers déployés par certaines SIAE sur le territoire. Il correspond à un
pourcentage compris entre 0 et 10 % du montant socle. Il est déterminé sur la base de trois critères, les
caractéristiques des personnes embauchées, les efforts d'insertion et les résultats en termes de sorties de la
structure. La modulation repose sur des indicateurs objectivables et mesurables qui permettent l'amorce d'un
dialogue de gestion plus approfondi avec les structures. A compter du 1er juillet 2014, les nouveaux contrats
conclus par les ACI prennent la forme de contrats à durée déterminée d'insertion (CDDI) dont la durée
hebdomadaire de travail peut être adaptée en fonction des difficultés de la personne en insertion. S'agissant des
dispositifs de formation, dans le cadre de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale, les salariés en insertion des structures d'insertion par
l'activité économique (SIAE) ont accès à l'ensemble des dispositifs de formation professionnelle. L'article 3 de
cette loi ouvre la période de professionnalisation aux salariés embauchés en contrat à durée déterminée
d'insertion (CDDI) dans les structures d'insertion par l'activité économique qui auparavant étaient exclus du
dispositif. Les dispositifs de la POE (préparation opérationnelle à l'emploi) individuelle et collective peuvent
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également désormais bénéficier aux salariés relevant des SIAE. Ces dispositifs pourront permettre aux salariés
d'acquérir un socle de connaissances ou d'accéder à une formation qualifiante. Les salariés les moins qualifiés
devraient en être les premiers bénéficiaires en particulier les salariés des ateliers et chantiers d'insertion.
L'article 20 de cette même loi ouvre à toute personne bénéficiant d'un accompagnement social et professionnel,
et quel que soit son statut, la possibilité d'effectuer des mises en situation en milieu professionnel (PMSMP).
Ces périodes de mise en situation professionnelle reposent sur une convention entre le bénéficiaire, la structure
d'accueil et l'organisme prescripteur de la période. Lors de la PMSMP, le bénéficiaire conserve son statut ou son
régime d'indemnisation antérieur. Les PMSMP présentent des améliorations par rapport aux anciennes périodes
d'immersion en matière de simplification de la mise en oeuvre, de durée et de couverture AT/MP. Durant ces
périodes, il y a maintien du contrat de travail ; la durée est d'un mois renouvelable si les objectifs ne sont pas
atteints et enfin tous les salariés bénéficient d'une couverture AT/MP quel que soit leur statut. Les structures
d'insertion par l'activité économique peuvent désormais prescrire ces périodes au bénéfice des salariés en
insertion.
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